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France

La loi du 30 septembre 1986
relative à la libené de commu-
nication, tout en déclarant
dans son anicle 1er que «réta-
blissement et remploi des ins-
tallations de télécommunica-
tions sont libres», renvoyait sa
mise en œuvre à radoption fu-
ture d'une loi devant définir
les principes relatifs à la
concurrence dans les télécom-
munications.
Un avant-projet avait été pro-
posé sous rancien gouverne-
ment mais est maintenant
abandonné.
En~emps, le parlement a
voté un décret (24 septembre
1987) relatif aux liaisons spé-
cialisées et aux réseaux téléma-
tiques ouvens à des tiers.
L'avant-projet, maintenant ca-
duque, et le décret n'ont pas
défini les notions de «services
de base -services à valeur
ajoutée» mais ils ont distingué
les services suivant leur objet
principal: le transpon ou la va-
leur ajoutée.
Suivant les tenDes du chapitre
1 du décret du 24 septembre
1987, une personne peut utili-
ser librement une ligne louée
pour ses besoins propres ou
pour l'échange de signaux
avec un tiers désigné par con-
trat.
Cette ligne ne peut être
connectée à plus d'une extré-
mité aux réseaux publics com-
mutés.

Le chapitre II constitue une
dérogation au premier chapi-
tre. A condition qu'il s'agisse
de transpon de données, une
personne peut fournir des ser-
vices «à valeur ajoutée» sur
des lignes louées, même si:
-la liaison spécialisée est
connectée à l'une et à l'autre
de ses extrémités aux réseaux
publics commutés;
-la liaison spécialisée est sus-
ceptible de transponer du tra-
fic entre tiers.
La valeur ajoutée d'un service
offen à des tiers se définit, au
sens du décret, par le rappon
entre le coût du transpon et le
chiffre d'affaires total corres-
pondant à l'exploitation du ser-
vice télématique. Pour le mo-
ment ce rappon doit être infé-
rieur à 15%; le ministre pour-

rait élever ce pourcentage.
Dans la philosophie du décret,
il ne pourra cependant pas dé-
passer les 49% car un service à
valeur ajoutée est un service
dont la fonction principale est
autre que le transport.
Parmi les services télématiques
ainsi définis, le décret distin-
gue deux catégories établies
suivant la taille du réseau (ca-
pacité d'accès externe). Les
uns réclament une autorisation
préalable, les autres une décla-
ration. Au point de vue de la
capacité d'accès, le décret est
plus sévère que pour les servi-
ces généraux que les services
spécifiques (par exemple paie-
ment électronique, compensa-
tion financière. échange d'in-
formations entre partenaires
d'une même profession).
L'avant-projet, en son article l.
définit les services élémentai-
res en ces termes «service de
télécommunications dont l'ob-
jet principal est de transmettre
et d'acheminer des signaux
sans leur faire subir d'autres
traitements que ceux nécessai-
res à leur transmission et à
leur acheminement. Au nom-
bre des services élémentaires
de télécommunications figu-
rent notamment le service télé-
phonique, le service telex, le
service de transmission de don-
nées par commutations de pa-
quets et de circuits et la loca-
tion de liaisons spécialisées».
Cette définition est importante
car c'est sur elle que reposera
la distinction des services sou-
mis à autorisation et des servi-
ces qui. au terme de la période
transitoire seraient simple-
ment déclarés.
On remarque que la définition
donnée dans l'avant-projet
était très vague. La notion
d' «objet principal» aurait dû
être précisée. Il semble que
l'avant-projet voulait éviter
d'être vite dépassé par l'inno-
vation technique.

Pays-Bas
Le projet d'une «Wet op de te-
lecomm unicatievoorzienin-
gen» (actuellement renvoyé à
la Première Chambre), fait
partie d'un ensemble de qua-
tre lois qui réforme le domaine
des postes et télécommunica-
tions a1!x Pays-Bas. Le projet

Télécom
SVA: quelle(s)

définition( s)?
Appelé dans un proche avenir à statuer sur une
règlementation des services à valeur ajoutée.
quelle approche aura le pouvoir législatif belge
d'une notion dont le moins que l'on puisse dire.
au vu des lois et projets édictés par ses voisins
ainsi que des propositions de la C.E.E.. est
qu'elle ne possède pas d'interprétation unique.
Examinée actuellement par quÎ lui sont propres, sa défini-
l'un des six groupes de consul- tion, Le présent article entend
tation créés voici plus de deux -montrer, à travers l"analyse de
mois à l'initiative du ministre réglementations étrangères et

, P1T, Freddy Willockx, européennes (analyse arrêtée

plémentation, en Belgi- au 15 octobre), la diversité des
que, de services à valeur ajou- critères adoptés.
tée fait également l'objet d'une .
étude menée par le Centre de Royaume-Um
Recherches Informatique et Dès le début de la réforme du
Droit de Namur et sponsorisée droit des télécommunications
par douze sociétés et associa- au Royaume-Uni, on note une
tions d'utilisateurs actives dans réticence à définir juridique-
le secteur des télécommunica- ment la notion de service à va-
tions (cf LSI nO116). Visant à leur ajoutée. Toutefois, sous
déterminer un cadre réglemen- l'empire de la «VANS Licen-
taire susceptible de favoriser le ce» de 1982. on pouvait dédui-
développement des télécom- re des textes officiels la défini-
munications et services de télé- tion suivante: ((Il y a service à
communications dans notre valeur ajoutée lorsqu'il y a en-
pays, les conclusions de cette registrement d.un message ou
étude seront présentées sous intervention significative sur
peu. En prélude à leur publi- celui-ci ou envoi à des destina-
cation dans nos colonnes. le taires multiples».
CRID nous propose une ana- Lors de la préparation de la
lyse de la notion de «(services à nouvelle licence (la (( VADS

~ur aj,outée» telle qu'ell~ Lic~nœ»), ~l a ?'abord été pro-
~Para1t au travers des re- pose de defirnr conœptuelle-
glementations anglaise, alle- ment la notion de service de
mande, française, hollandaise transmission de base, ce qui
et européenne. aurait permis de considérer

.tous les autres services commeAu pouvoir de trancher des services à valeur ajoutée.
La distinction classique entre Cette approche n.a cependant
services de base et services à pas été reprise dans le texte fi-
valeur ajoutée était basée sur nal de la VADS Liœnœ de
des critères techniques et fonc- 1987. La solution finale adop-
tionnels. En raison de l"absen- tée par la VADS Licenœ de
ce de clarté de ces critères, il a 1987 est d'accorder le bénéfice
été démontré que ce type de de la liœnce à tous les services
classification risque d'aboutir à dont l'élément essentiel n'est
des discussions oiseuses. D'où pas la transmission de la voix
la nécessité d'abandonner ces ni celle de messages telex. La
critères et de leur préférer des difficulté réside dans la déter-
classifications fondées sur des mination du caractère ((essen-
choix politiques. tiel» de la transmission de la
Chaque législation (ou projet) voix ou de message telex. Il
a établi, en fonction de fac- semble qu'on leur donne une
teurs économiques et sociaux interprétation très restrictive.
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pour rexploitation de l"infras-
tructure que pour roffre des
services obligatoires. Ces di-
rectives concerneront les ta-
rifs. la vie privée. les «condi-
tions générales de vente.»...
Elles concerneront aussi la sé-
paration financière des activi-
tés d'utilité publique des activi-
tés commerciales. Des subven-
tions croisées seront donc in-
terdites.

R.RA.
Le projet de loi sur la restruc-
turation des postes et télécom-
munications n'utilise pas la dis-
tinction service de base et ser-
vices à valeur ajoutée. Ces
concepts qui se basent sur les
fonctions offertes par un servi-
ce (transport. stockage...)
n'ont pas été retenus par le
gouvernement allemand. Ils
n'ont d'ailleurs jamais apparte-
nu à l'arsenal législatif alle-
mand.
Le projet allemand distingue
le secteur monopoliste et le
secteur commercial.
Est soumis au monopole de la
Deutsche Bundepost -Tele-
kom (une des trois nouvelles
entreprises publiques): uni-
quement la Téléphonie: c'est-
à-dire un service dont la trans-
mission de la voix est le but et
la composante la plus impor-
tante. De plus. cette transmis-
sion de la voix doit être réali-
sée de façon simultanée et
sans changements (modifica-
tions). Ceci exclut le stockage.
Le choix du téléphone comme
service tombant sous monopo-
le se justifie essentiellement
par des raisons économiques
(viabilité financière de la
Deutsche Bundepost Tele-
kom). Néanmoins. même la
Bundepost conçoit la possibili-
té de l'abolition du monopole
d'ici quelque temps.
Sont soumis à un régime
concurrentiel: tous les autres
serviœs. Néanmoins. le gou-
vernement (avec l'accord du
Bundesrat) pourra imposer à
la Deutsche Bundepost-Tele-
kom la fourniture de certains
serviœs qui restent à définir.
Tous les autres auteurs sur le
marché auront le libre choix
d'offrir ces services ou non.
Cette sous-catégorie des servi-
ces concurrentiels, appelée

tion par paquets. les réseaux
de données à commutation de
circuits, le télétex, le courrier
électronique et le vidéotex.
Ces derniers. ainsi que de
nombreux autres nouveaux
services. sont considérés par
certains comme des services à
valeur ajoutée, c'est-à-dire des
services qui «comportent géné-
ralement des fonctions supplé-
mentaires offertes en plus des
fonctions de base d'achemine-
ment,) (cf, Livre vert, p. 33).
D'après la Commission, les
services à valeur ajoutée vont,
selon les Etats membres. des
services où la «composante
transport,) est peu importante
(de 5 à 15% environ), comme
pour les services bureautiques.
jusqu'aux services où cette
composante est élevée (plus
ou moins 90%) comme pour
les agences de télex.
Toujours selon la Commission,
il est difficile de définir les ser-
vices améliorés à un moment
où la technologie connaît une
évolution considérable et où le
nombre de services croît très
rapidement.
Probablement pour les raisons
mentionnées ci-dessus, la
Commission ne propose pas
de définir juridiquement la no-
tion de service à valeur ajou-
tée. Par contre. elle propose
que soient définis soigneuse-
ment les services réservés à la
fourniture exclusive par les ad-
ministrations des télécommu-
nications. Tous les autres servi-
ces (services «non-réservés,)
ou «concurrentiels,,) seraient
soumis à la concurrence et
comprendraient les services à
valeur ajoutée (cf, Livre vert.
p. 62). On notera que le prin-
cipe de définition des services
réservés est confirmé par le
GAP dans son rapport sur
l'ONP (cf. «GAP Report on
ONP,). p. 13) et dans la Com-
munication de la Commission
relative à la mise en applica-
tion de Livre vert (Document
COM(88) final du 9 février
1988).

"Pflichdienste (= seIVices obli-
gatoires) sera créé pour des
considérations d'utilité publi-
que, de seIVice public ("Da-
seinsvorsorge» ).
En résumé:
Secteur monopolistique: télé-
phonie
Secteur concurrentiel:
-seIVices obligatoires: fourni-
ture imposée pour la Deutsche
Bundepost Telekom
-seIVices libres: fourniture li-
bre pour tous les autres four-
nisseurs de seIVices

C.E.E.

Au niveau communautaire, la
notion de service à valeur
ajoutée est apparue il y a
moins d'un an dans le Livre
vert sur le développement du
marché commun des seIVices
et équipements de télécommu-
nications*. On remarquera
que le Livre vert n'est pas un
document juridique mais un
document de réflexion sur
l'évolution des télécommunica-
tions dans la Communauté. A
ce titre, il contient des proposi-
tions de principes de régle-
mentation des télécommunica-
tions.
En matière de services de télé-
communications, ces proposi-
tions n'ont pas encore été con-
crétisées dans des textes juridi-
ques. Il est donc prématuré de
parler de notion de services à
valeur ajoutée en droit com-
munautaire puisque, dans ce
domaine, le droit communau-
taire est encore en gestation,
D'emblée, la Commission des
Communautés européennes a
souligné la difficulté croissante
de définir la distinction entre
services «de base» et seIVices
«à valeur ajoutée». Cette diffi-
culté ressort notamment, selon
la Commission, de l'absence
de consensus au sein des Etats
membres sur œ qui constitue
les services «de base» et <,à va-
leur ajoutée» (aussi appelés
services «améliorés»).
S'il semble y avoir unanimité
pour considérer que la télé-
phonie et le télex sont des ser-
viœs de base (identifiés par la
Commission comme «services
de base traditionnels))), il n'en
est pas de même pour lesnou-
veaux services tels que les ré-
seaux de données à commuta-

B. Arnory, C. Monville
et R. Queck

* Communication de la Commis-
sion des Communautés européen-
nes, COM(87) 290 final du 30 juin
1987, ci-après dénommé le «Livre
vert,,-

n'utilise pas explicitement la
classification services de base -
services à valeur ajoutée, Ces
concepts sont cependant sous-
entendus pour servir de base à
un choix politique qui classe
les services en services obliga-
toires et services fournis en li-
bre concurrence (tous ceux qui
ne sont pas obligatoires).
Dans l'intérêt général de la so-
ciété et de l'économie, le
concessionnaire de l'infrastruc-
ture est obligé de fournir cer-
tains services assurant le trans-
port direct d'informations de
et vers des points de raccorde-
ment. Ces «services obligatoi-
res» (Verplichte diensten), se-
ront définis par une ordonnan-
ce (Algemeen Maatregel van
~Jur) et il s'agira probable-
~ de la téléphonie, du ser-
vice de télex, du service de
transport de données et de la
télégraphie. A cela s'ajoute le
traitement des données en ce
qu'il est important pour leur
transport (par exemple:
packet switching) ainsi que cer-
taines activités (réalisation de
la liaison, déparasitage.,.) et
facilités (follow-me,...) en rai-
son de leur intime liaison et de
leur nécessité à la fonction
transport,
Sans que la loi parle expressé-
ment d'un monopole de droit,
on peut cependant conclure
qu'il s'agit d'un monopole de
fait du concessionnaire sur les
services obligatoires. Ceci par-
ce que la loi interdit par plu-
.dispositions leur fourni-
~ par d'autres acteurs que
le concessionnaire et parce
que les travaux préparatoires
lient les services oblie:atoires à
la concession exclusive sur l'in-
frastructure,
Le concessionnaire pourra éga-
lement offrir tous les autres
services. Il s'agit des services
de téléinformatique (Teleinfor-
matiediensten) qui remplissent
une fonction commerciale et
non plus d'utilité publique. Ce-
pendant, s'il veut offrir ses ser-
vices qui dépassent le simple
transport d'information, le
concessionnaire agit en concur-
rence avec tous les autres ac-
teurs sur le marché.
Le ministre édictera des direc-
tives que le concessionnaire
devra respecter aussi bien
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